Objet : Mise en demeure - Établissement des comptes sociaux
Monsieur Jean-Luc Joillot,
En ma qualité d'associé de la société SARL Les Domaines de Pommard je vous adresse cette lettre par laquelle je vous mets en demeure de produire les comptes sociaux des exercices 2022 et 2023 dans les plus brefs délais.
En effet, je viens d'apprendre auprès du cabinet comptable en charge du dossier que, malgré plusieurs relances, il n'a reçu aucun élément comptable concernant ces deux exercices.
Or, en vertu de l'article L.223-26 du Code de commerce, il vous incombe, en tant que gérant, d'établir les comptes annuels de la société et de les déposer au greffe du tribunal de commerce dans les six mois suivant la clôture de l'exercice.
Par conséquent, le retard constaté dans l'établissement des comptes sociaux des exercices 2022 et 2023 constitue une violation grave de vos obligations légales.
Ce manquement nous expose, en tant qu'associés, à de lourdes conséquences, notamment :
· Des sanctions de la part des autorités fiscales: En effet, le non-dépôt des comptes sociaux dans les délais impartis peut entraîner des pénalités de retard importantes.
· Un risque de blocage de la société: L'administration fiscale peut également bloquer le remboursement de la TVA ou procéder à des contrôles fiscaux approfondis.
· Une difficulté à suivre la situation financière de la société: L'absence de comptes sociaux nous empêche de connaître la situation financière exacte de la société, ce qui peut porter préjudice à la prise de décision.
En outre, j'ai appris que la responsable de la boutique, Mme Delphine ASSOIGNONS, aurait annulé plusieurs dizaines de rendez-vous avec le cabinet comptable et ne produirait aucun élément comptable par email.
Ces faits, s'ils se confirment, constituent un manquement grave aux obligations professionnelles de Mme Delphine et pourraient avoir des conséquences importantes sur la gestion de la société.
Je vous demande donc, en votre qualité de gérant et de responsable légal de la société, de bien vouloir prendre toutes les mesures nécessaires pour régulariser la situation dans les plus brefs délais.
Je vous prie de me communiquer, sous huitaine à compter de la réception de la présente lettre, un calendrier précis des actions que vous comptez entreprendre pour établir et déposer les comptes sociaux des exercices 2022 et 2023.
A défaut de régularisation de la situation dans le délai imparti, je me réserve le droit de prendre toutes les mesures nécessaires pour préserver les intérêts de la société et des associés, y compris en saisissant le tribunal de commerce.
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
[Votre nom et prénom]
[Votre qualité]

